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1.   Exportation des produits de la mer vers les pays-tiers  

1.1. La lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN)

La pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN/IUU) constitue l’une des menaces
les plus sérieuses pour le milieu marin, la pérennité des stocks halieutiques et la biodiversité
marine.

C’est dans ce cadre que s’inscrit le certificat de capture, obligatoire lors de l’exportation de
produits de  la  mer  vers  les  pays-tiers  à  l’Union Européenne  exigeant  la  réciprocité  des
informations conformément à l’article 15 du règlement (CE) 1005/2008 du 29 septembre
2008.  Vous trouverez une liste  non-exhaustive de ces pays sur le  site  de la commission
européenne :

https://oceans-and-fisheries.ec.europa.eu/fisheries/rules/illegal-fishing_en#documents

Voici  également  un  complément  d’information  constitué  des  pays  de  destination  de
marchandises ayant fait l’objet d’une certification de capture par le PNCC : Japon, Chili,
Shanghai, États-Unis, Maroc.
Le  Royaume-Uni,  suite  à  sa  sortie  de  l’Union  européenne  du  21  décembre  2020,  a
également rejoint cette liste.

1.2. Le Pôle National de Certification des Captures

Le Pôle National de Certification des Captures, situé au sein de la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, est compétent pour l’ensemble de la validation
des  certificats  de  capture  du  territoire  métropolitain  pour  l’exportation  des  produits
halieutiques vers les pays tiers à l’Union européenne.

Ce guide a pour objectif de vous aider dans vos démarches et ainsi d’éviter tout retard
d’expédition.

Pour tout contact ou renseignement, vous pouvez donc vous adresser au     :  
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1.3. Les produits exclus de la certification des captures

Les produits suivants ne sont pas concernés par la production d’un certificat de capture pour
l’exportation  (Annexe 1 du Règlement (CE) 1005/2008) : 

• Les produits de la pêche en eau douce ;
• Les produits de l’aquaculture obtenus à partir d’alevins ou de larves ;
• Les poissons d’ornement, huîtres vivantes ;
• Les coquilles Saint-Jacques vivantes, fraîches, réfrigérées ou congelées ;
• Les peignes, pétoncles, vanneaux et tout coquillage des genres Pecten, Chlamys ou

Plactopen vivants, frais ou réfrigérés ;
• Les moules ; 
• Les escargots ; 
• Les mollusques préparés ou conservés.

2. Les documents nécessaires à l’exportation des produits de la
mer

2.1. Le certificat de capture (CERFA     N°14169*02)  

Le certificat de capture est demandé par une entreprise exportatrice lorsqu’un navire battant
pavillon français lui a vendu des produits halieutiques.
Selon le règlement INN, le certificat de capture permet d’attester que les captures ont été
effectuées  conformément aux lois, aux réglementations et aux mesures internationales de
conservation et de gestion applicables. 

Le certificat de capture est obligatoire et doit accompagner toutes vos expéditions - hormis
les produits référencés dans la partie 1.3 de ce guide - depuis le 1er janvier 2021.

Le certificat de capture validé est indispensable pour le dédouanement et sera demandé à
l’arrivée à la frontière du pays d’importation.

Il  est toujours accompagné du CERFA 14185*02 pour les informations relatives au
transport (voir page 13).

Vous pouvez trouver ces documents à cette adresse : 
https://mer.g  ouv.fr/FA  Q  _brexit_peche  
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Les différents cas où le certificat de capture pourra être accompagné, le cas
échéant, de documents annexes     :  

• Pêche d’un navire de l’Union Européenne pour export sans transformation  

Pour les produits de la pêche issus d’un navire de l’Union Européenne, devant être exportés
vers un pays tiers sans transformation, les opérateurs doivent remplir et transmettre :

1. un certificat de capture ;
2. l’appendice avec les informations relatives au transport des marchandises ;
3. le bordereau récapitulatif des transmissions.

• Pêche et transformation en France pour exportation hors-UE  

Pour les produits de la pêche issus d’un navire français, transformés en France, devant être
exportés vers un pays tiers, les opérateurs doivent remplir et transmettre :

1.  un certificat de capture avec le code douanier correspondant à l’état final du
produit exporté ;
2. l’appendice avec les informations relatives au transport des marchandises ;
3. le bordereau récapitulatif des transmissions.
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• Pêche  navire  de  l’Union  Européenne  -  transformation  hors-UE  pour  
réimportation

Pour les produits de la pêche issus d’un navire de l’Union Européenne, exportés vers un
pays-tiers  pour  transformation  et  revenant  sur  le  territoire  de  l’Union  Européenne,  les
opérateurs doivent remplir et transmettre :

1. un certificat de capture ;
2. l’appendice avec les informations relatives au transport des marchandises ;
3. le bordereau récapitulatif des transmissions.

Lors de la réexportation, l’annexe de transformation aussi appelée « déclaration au titre de
l’importation  indirecte »  doit  être  remplie  par  l’usine  de  transformation  et  visée  par
l’autorité compétente de ce pays-tiers.
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Les étapes de remplissage du certificat de capture

Les données remplies en ROUGE sont présentes à titre d’exemple pour vous éclairer sur la
nature des informations INDISPENSABLES.

Les informations des chapitres 2 à 5 sont essentielles et sont remplies par le capitaine du
navire  de  pêche dont  sont  issues  les  captures,  ou par  son représentant  (Organisation de
producteurs) : 
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Les chapitres 6 et 7 ne doivent pas être remplis dans le cadre du BREXIT, le transbordement
étant interdit dans les eaux communautaires.
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Le chapitre 8 est à remplir par les entreprises ou personnes morales qui exportent des lots de
produits de la mer à destination des pays tiers à l’Union Européenne.

L’ensemble des informations les concernant doit être reporté dans ce cadre.

Les entreprises peuvent également joindre des documents complémentaires justifiant leur
exportation.

Le chapitre 9 correspond à la validation par l’administration des déclarations et informations
portées dans le formulaire et vérifiées par elle.
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Le chapitre 10 correspond à tout ce qui a trait au transport de la marchandise exportée.
C’est également à l’exportateur de remplir le document qui correspond aux informations de
transport de la marchandise, à savoir l’  a  ppendice relatif aux informations de transport  .

Les indications pour remplir l’appendice.
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Les chapitres 11 et 12 concernent le volet importation. Il est important que les données du
chapitre 11 soient remplies le plus en amont possible.
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2.2. L’annexe de transformation

La  déclaration  au  titre  de  l’importation  indirecte,  communément  appelée  « annexe  de
transformation » prévue à l’annexe IV du Règlement (CE) 1005/2008 du 29 septembre
2008, est demandée par une entreprise exportatrice après importation de produits de la pêche
transformés dans un pays autre que l’État du pavillon du navire ayant effectué la capture.

Cette déclaration est  établie par l’usine de transformation et validée par les autorités du
pays, ce document accompagne par la suite la marchandise lors de l'exportation.

• Pêche communautaire / pays tiers – transformation en France  pour exportation  
hors – UE

Si les  produits  de  la  pêche qui doivent  être expédiés sont  issus d’un navire  de l’Union
Européenne ou de pays tiers, sont transformés en France puis exportés vers un pays tiers,
alors les opérateurs doivent transmettre au Pôle National de Certification des Captures :

1. un certificat de capture validé par l’État du pavillon du navire ;
2. une annexe de transformation ;
3. le bordereau récapitulatif des transmissions ;
4. le document sanitaire commun d’entrée (DSCE-P / CHED-P) ;
5. la liste de colisage (souvent appelée « Packing-List »).

Le Pôle National de Certification des Captures validera l’annexe de transformation après
vérification de la cohérence des informations.

Vous  pouvez  trouver  ce  document  à  cette  adresse :
https://mer.g  ouv.fr/FA  Q  _brexit_peche  
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Les étapes de remplissage de l’annexe de transformation

Les données remplies en ROUGE sont présentes à titre d’exemple pour vous éclairer sur la
nature des informations INDISPENSABLES.
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Le  nom,  l’adresse  ainsi  que  les  moyens  de  contact  de  l’usine  de  transformation  et
l’entreprise exportatrice doivent être renseignés comme ci-dessous : 

18 Version 2 – Août 2022



2.3. L’attestation de stockage

L'attestation de stockage est  un document rempli  par une entreprise exportatrice afin de
justifier le  stockage d'une marchandise sur un territoire autre  que celui  du pays  dont la
marchandise est issue. 
Cette  attestation  est  traitée  par  le  Pôle  National  de  Certification  des  Captures  depuis
novembre 2021 (Arrêté du 17 novembre 2021 relatif à la validation des preuves de stockage
et  des  annexes  de  transformation  dans  le  cadre  de  la  certification  des  captures  par  la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais) et ce document sera
exigé lors du contrôle à l’importation de la marchandise.

• Pêche européenne / pays tiers - stockage en France pour exportation hors - UE  

Pour les produits de la pêche issus d’un navire de l’Union Européenne ou de pays tiers,
stockés en France et exportés vers un pays tiers sans transformation, les opérateurs doivent
alors transmettre au PNCC :

1. le certificat de capture validé par l’État du pavillon du navire ; 
2. une attestation de stockage ; 
3. le bordereau récapitulatif des transmissions ; 
4. le Document Sanitaire Commun d’Entrée (DSCE-P/CHED-P) si existant.

Le  Pôle  National  de  Certification  des  Captures  validera  l’attestation  de  stockage  après
vérification de la cohérence des informations fournies.

Vous  pouvez  trouver  ce  document  à  cette  adresse :
https://mer.gouv.fr/FA  Q  _brexit_peche  
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Les étapes de remplissage de l’attestation de stockage
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2.4. Le certificat de réexportation

Si les produits de la pêche qui doivent être expédiés sont issus d’un navire de pays tiers,
importés en France puis exportés vers un pays tiers sans transformation, alors les opérateurs
doivent remplir un certificat de réexportation.
Ce  certificat  est  à  présenter  à  votre  bureau  de  douane  le  plus  proche  de  l’entreprise
uniquement pour validation.

La liste des bureaux de douane en France est trouvable à cette adresse :
https://www.tarifdouanier.eu/bureaux/fr

EXCEPTION     –    l  e    Pôle National  de Certification des Captures     traite le  
Document statistique   ICCAT de réexportation d’espadon   et de thon obèse  

Les captures et exportations d’espadons et de thon obèse nécessitent une liasse documentaire
particulière émise par l’organisation ICCAT (CICTA en français, Commission Internationale
pour  la  Conservation  des  Thonidés  de  l’Atlantique)  conformément  au  règlement  (CE)
n°1984/2003 du 8 avril 2003, le document statistique ICCAT de réexportation d’espadon ou
celui de thon obèse sera à transmettre rempli et signé au Pôle National de Certification des
Captures dans le cas suivant :

• Pêche pays tiers – importation en France – réexportation pays tiers   

Si les produits de la pêche qui doivent être expédiés, en l’occurrence des espadons ou des
thons obèses, sont issus d’un navire pays tiers, sont  importés en France puis  exportés
vers un pays tiers avec ou sans transformation, alors les opérateurs doivent transmettre au
Pôle National de Certification des Captures  :

1. le certificat de capture validé par l’État du pavillon du navire ;
2. le document statistique d’espadon ou de thon obèse ;
3. la déclaration douanière d’origine validée et celle anticipée pour le réexport ;
4. le document statistique ICCAT de réexportation d’espadon ou de thon obèse
rempli et signé ;
5. le document sanitaire commun d’entrée (DSCE-P / CHED-P) si existant.

Le Pôle National de Certification des Captures validera le certificat ICCAT de réexportation
d’espadon après validation de la cohérence des informations.
En ce qui concerne les documents statistiques de réexportation CTOI, veuillez contacter le
PNCC avant chaque demande.
Vous pouvez trouver ce document à cette adresse : https://mer.g  ouv.fr/FA  Q  _brexit_peche  
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Les étapes de remplissage du certificat ICCAT de réexportation d’espadon
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2.5. Bordereau récapitulatif

Pour chaque demande de certificat  à destination du Pôle National de Certification des
Captures,  celle-ci  devra  être  accompagnée  du  bordereau  récapitulatif,  ci-dessous  un
exemple de remplissage de ce document : 

Vous devrez indiquer lisiblement comme ci-dessous :

• La raison sociale de votre entreprise ou votre nom si vous êtes une personne morale ; 
• Vos coordonnées téléphoniques et internet ;
• Le nom du service destinataire compétent, à savoir le Pôle National de Certification

des Captures ;
• La  date  d’envoi  des  documents  attachés  au  bordereau  au  Pôle  National  de

Certification des Captures ;
• Le choix du format de retour jusqu’à vous du certificat et des documents validés :

remise en main propre, par courrier ou par message électronique ;
• La date prévisionnelle d’exportation de votre marchandise.
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3. Se préparer à faire des demandes

Le Pôle National de Certification des Captures vous invite à identifier plusieurs éléments
avant de faire vos demandes afin de pouvoir vérifier le remplissage du certificat de capture
avant envoi de la demande :

• La liste des navires avec lesquels vous travaillez, leur quartier d’immatriculation, leur
immatriculation CFR ;

• Les espèces que vous traitez et/ou transformez ainsi que leurs codes douaniers ;
• Les informations et coordonnées de vos clients dans la mesure du possible ;
• Les  volumes de produits de la mer issus de la pêche que vous    exportez déjà   afin

d’identifier  le  volume  documentaire  que  vous  devrez  prendre  en  compte  et  qui
accompagnera la marchandise exportée.

Dans l’ensemble, il  est essentiel pour le traitement des demandes qu’une vérification du
remplissage soit effectuée avant tout envoi conformément à la partie 2 de ce guide.

Dans le cadre des formalités liées à l’exportation, vous pourrez également être appelé à
établir  un certificat  sanitaire  auprès  de  la  Direction départementale  de  la  protection des
populations (DDPP) de votre département.

Vous trouverez le contact de l’ensemble des DDPP de France sur le site : 
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDETSPP

Pour toute information utile, vous pouvez consulter les documents disponibles sur le
site du secrétariat d’État chargé de la mer :
https://mer.gouv.fr/FA  Q  _brexit_peche  

Ce guide constitue un outil de documentation et n’a aucun effet juridique, seule la
réglementation officielle en matière de pêche fait foi.
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